
Procès-verbal de la 
Municipalité régionale de comté de Brome-Missisquoi 

 
SÉANCE ORDINAIRE 

 
DATE : 23 janvier 2024 
HEURE : 19 h 30 
LIEU : Centre administratif de la MRC 

___________________________________ 
 
Sont présents : BEAUREGARD Sylvie, mairesse de Cowansville 
 BELLEFROID Martin, maire de Pike River  
 BENOÎT Robert, maire de Sutton 
 BOULIANNE Jean-Yves, représentant de Farnham 
 BURCOMBE Richard, maire de Lac-Brome  
 CUSSON Caroline, mairesse d’East Farnham 
 DAGENAIS Lucie, mairesse de Frelighsburg  
 DUBOIS Claude, maire de la Ville de Bedford 
 FAVREAU Guy, maire d’Abercorn 
 JANECEK Pierre, maire de Dunham  
 MARTEL Dominique, mairesse de Saint-Ignace-de-Stanbridge  
 MILLER William, maire de Brome  
 NEIL Steven, maire de Brigham 
 PHOENIX Laurent, maire de Sainte-Sabine  
 ROSETTI Caroline, mairesse de Saint-Armand 
 SAMSON Pauline, représentante de Stanbridge Station 
 ST-JEAN Gilles, maire du Canton de Bedford 
 TÉTREAULT Daniel, maire de Notre-Dame-de-Stanbridge et préfet suppléant  
 VAILLANCOURT Denis, maire de Bolton-Ouest 
 VAUGHAN Greg, maire de Stanbridge East   
 VILLENEUVE Louis, maire de Bromont 
 

Formant quorum sous la présidence de monsieur Patrick Melchior, préfet et maire de Farnham.  
 

Sont également présents : madame Mélanie Thibault, directrice générale et greffière-trésorière, 
madame Nathalie Grimard, directrice générale adjointe, ainsi que le greffier Me David Legrand, 
agissant aux présentes à titre de secrétaire d'assemblée. 

________________________________ 
 

ORDRE DU JOUR 
1. Adoption de l'ordre du jour 
2. Première période de questions du public 
3. Adoption du procès-verbal de la séance du 19 décembre 2023  - Correction des résolutions 

513-1223, 524-1223, 525-1223 et 550-1223  
4. Actualités du CLD 
5. Positionnement en lien avec l’utilisation des publicités sur les plateformes de META 
6. Nouveau décret de population 2024  
7. Rapport du comité d’aménagement du 17 janvier 2024  

7.1. Certificats de conformité 
  7.1.1 Zonage 458-71 – Ville de Farnham 
  7.1.2 Ententes relatives à des travaux municipaux 226-23 – Municipalité de 

Stanbridge Station 
  7.1.3 Plan d’urbanisme et règlement de zonage 2023-07 – Ville de Lac-Brome 
  7.1.4 Plans d’implantation et d’intégration architecturale 479-23 – Ville de Dunham 
8. Certificats de conformité hors comité, le cas échéant 
9. Répartition pour les travaux d’entretien – Cours d’eau Lanoue à Ange-Gardien – Autorisation 

de signature d’un addenda 
10. Transport adapté et collectif  

10.1. Conclusion d’un contrat de gré à gré pour les services de transport par véhicules 
autorisés – Secteur de Cowansville (période du 1er février 2024 au 31 juillet 2024) 

10.2. Conclusion d’un contrat de gré à gré pour les services de transport par véhicules 
autorisés – Secteur est de la MRC de Brome-Missisquoi (période du 12 février 2024 au 
31 juillet 2024) 

10.3. Modification des heures d’ouverture du bureau du service des transports de la MRC de 
Brome-Missisquoi 

11. Adoption du projet de Règlement 01-0124 répartissant les quotes-parts 2024 entre les 
municipalités  
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12. Adoption du projet de Règlement 02-0124 relatif à la tarification pour les biens et services de 

la MRC de Brome-Missisquoi  
13. Dépenses supplémentaires à autoriser par le conseil, le cas échéant  
14. Paiement aux municipalités pour les carrières et sablières (période 2 – 1er juin au 30 septembre 

2023)  
15. Rapport de la séance ordinaire du comité administratif du 11 janvier 2024  

15.1. Autorisation de signature d’une entente intermunicipale avec la Ville de Sutton en 
matière de sécurité incendie  

15.2. Adoption d’une nouvelle entente de services avec l’inspectrice accréditée par la SHQ 
pour l’application des programmes dont la MRC est mandataire  

15.3. ÉEQ – Correspondance sur la possibilité de signer une entente préliminaire de 
partenariat 

16. Dépôt du procès-verbal amendé du CSP du 28 novembre 2023  
17. Rapport du comité de l’évaluation du 15 janvier 2024  
18. Recommandation du CA de la MRC et du comité de l’évaluation : Réorganisation du service de 

l’évaluation 
19. Représentation commune dans le cadre des 5 dossiers judiciarisés au TAQ en matière 

d’évaluation foncière et répartition des dépenses à la Ville de Sutton  
20. Calendrier des réunions des comités de la MRC pour les mois de janvier et de février 2024 
21. Correspondances 

21.1. Hydro-Québec : Présentation quant à la mise en place du nouveau plan d’action 
22. Questions diverses 

22.1. Présentation en lien avec le processus de mise à jour de la planification stratégique 
22.2. Déclaration relative aux apparentés 2023 et déclaration des intérêts pécuniaires  

23. Deuxième période de questions du public 
24. Levée de la séance 

_________________________________ 

16-0124 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE JANECEK  
APPUYÉ PAR LOUIS VILLENEUVE  
ET RÉSOLU :  
 
D’adopter l’ordre du jour tel que présenté en laissant le sujet « Questions diverses » ouvert 
et en retirant les points suivants de l’ordre du jour : 

• 8. Certificats de conformité hors comité, le cas échéant; 

• 13.  Dépenses supplémentaires à autoriser par le conseil, le cas échéant. 
ADOPTÉ 

 PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

Aucune question n’est adressée au conseil par le public.  

17-0124 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 2023 : CORRECTION DES 
RÉSOLUTIONS 513-1223, 524-1223, 525-1223 ET 550-1223  

IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
APPUYÉ PAR GREG VAUGHAN  
ET RÉSOLU : 
 
D’adopter le procès-verbal de la séance du 19 décembre 2023 tel que rédigé, en faisant les 
corrections suivantes aux résolutions 513-1223, 524-1223, 525-1223 et 550-1223 : 

• 513-1223 : Remplacer les références à « Vecteur 5 » par « Vecteur5 inc. » ; 

• 524-1223 : Corriger le numéro du règlement « 1847-47-2023 » par « 1841-47-2023 »; 

• 525-1223 : Corriger le titre en remplaçant « zonage » par « lotissement »; 

• 550-1223 : Corriger le tableau en remplaçant « Vecteur 5 » par « Vecteur5 inc. ». 
ADOPTÉ 
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  ACTUALITÉS DU CLD 

Madame Thibault présente les actualités du CLD. 

18-0124 POSITIONNEMENT EN LIEN AVEC L’UTILISATION DES PUBLICITÉS SUR LES PLATEFORMES 
DE META 

CONSIDÉRANT que par sa résolution 389-0923 du 19 septembre 2023, la MRC de Brome-
Missisquoi a décidé : 
 

De ne plus faire de nouvelles campagnes publicitaires payantes sur les 
plateformes de Meta, et ce, à compter du 19 septembre 2023, jusqu’à ce que les 
médias, dont les médias locaux puissent diffuser leur contenu aux Canadiens sur 
les plateformes de Meta. 
 
Pendant cette période, de demander aux municipalités locales de la MRC de 
partager organiquement l’information diffusée par la MRC sur leurs réseaux. 

 
CONSIDÉRANT que le conseil d’administration du CLD de Brome-Missisquoi est sensibilisé 
aux impacts financiers accentués par la perte importante de visibilité pour nos entreprises 
touristiques et commerciales; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil d’administration du CLD de Brome-Missisquoi a pris position 
pour la reprise graduelle et balisée des campagnes publicitaires payantes sur les 
plateformes de META; 
 
CONSIDÉRANT les statistiques, lesquelles démontrent également une baisse marquée de 
la visibilité des diverses campagnes d’informations et de sensibilisation, notamment en 
matière de gestion des matières résiduelles, de la MRC ; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité d’utiliser les publicités sur les plateformes de META afin de 
joindre la population et les entreprises de notre territoire; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a toutefois lieu de conserver les bonnes pratiques de communication 
que nous avons dû développer dans les derniers mois; 
 
CONSIDÉRANT que notre MRC demeure sensible aux difficultés vécues par les médias 
locaux, lesquelles tentent par divers moyens de diffuser leur contenu à la population; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC demande également à l’UMQ et à la FQM un état de situation 
en lien avec leurs campagnes à cet égard; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LOUIS VILLENEUVE  
APPUYÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
ET RÉSOLU : 
 
À compter du 23 janvier 2024, d’autoriser la reprise des campagnes publicitaires payantes 
sur les plateformes de META par la MRC de Brome-Missisquoi.  
 
D’inviter l’administration à conserver les bonnes pratiques de communication que nous 
avons dû développer dans les derniers mois. 
 
De demander à l’UMQ et à la FQM un état de situation en lien avec leurs campagnes à 
l’égard des médias locaux et de META. 

ADOPTÉ 
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  NOUVEAU DÉCRET DE POPULATION 2024  

Le nouveau décret de population 2024 de la MRC est présenté à l’attention du conseil. 

 RAPPORT DU COMITÉ D’AMÉNAGEMENT DU 17 JANVIER 2024  

Le rapport du comité d’aménagement du 17 janvier 2024 est présenté à l’attention du 
conseil. 

19-0124 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - ZONAGE 458-71 – VILLE DE FARNHAM 

CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham a transmis à la MRC le 9 janvier le règlement 458-71 
modifiant le règlement de zonage 458; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise à permettre les autres industries de produits 
manufacturés dans la zone I3-009; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LOUIS VILLENEUVE  
APPUYÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 458-71 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménagement et 
de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat de 
conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

20-0124 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - ENTENTES RELATIVES À DES TRAVAUX MUNICIPAUX 
226-23 – MUNICIPALITÉ DE STANBRIDGE STATION 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Stanbridge Station a transmis à la MRC le 21 
décembre le règlement 226-23 modifiant le règlement relatif aux ententes à des travaux 
municipaux; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise à régir les ententes relatives à des travaux 
municipaux; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
APPUYÉ PAR JEAN-YVES BOULIANNE  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 226-23 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménagement et 
de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat de 
conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

21-0124 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - PLAN D’URBANISME ET RÈGLEMENT DE ZONAGE 
2023-07 – VILLE DE LAC-BROME 

CONSIDÉRANT que la Ville de Lac-Brome a transmis à la MRC le 17 janvier le règlement 
2023-07 modifiant le plan d’urbanisme 595 et le règlement de zonage 596; 
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CONSIDÉRANT que le règlement vise la concordance au règlement 10-0618 du schéma 
d’aménagement et de développement relatif aux territoires incompatibles avec l’activité 
minière; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR DENIS VAILLANCOURT  
APPUYÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 2023-07 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménagement et 
de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat de 
conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

22-0124 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE 479-23 – VILLE DE DUNHAM 

CONSIDÉRANT que la Ville de Dunham a transmis à la MRC le 10 janvier le règlement 
479-23 modifiant le règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale 385-19;  
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise à assujettir la zone R-11 au règlement;  
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR CAROLINE ROSETTI  
APPUYÉ PAR GREG VAUGHAN  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 479-23 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménagement et 
de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat de 
conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

23-0124 RÉPARTITION POUR LES TRAVAUX D’ENTRETIEN – COURS D’EAU LANOUE À 
ANGE-GARDIEN – AUTORISATION DE SIGNATURE D’UN ADDENDA 

CONSIDÉRANT que les MRC de Brome-Missisquoi et de Rouville ont conclu l’Entente 
relative à la gestion de travaux dans le cours d’eau Lanoue, telle qu’énoncée dans le texte 
de l’entente originale datée du 30 septembre 2020 (ci-après appelée « Entente 
originale »); 
 
CONSIDÉRANT que les superficies contributives des MRC de Brome-Missisquoi et de 
Rouville ont évolué et nécessitent une modification à l’Entente originale par le biais d’un 
addenda; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC de Brome-Missisquoi passe d’une superficie contributive de 
7 % à une superficie contributive de 8,52 %.; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
APPUYÉ PAR LAURENT PHOENIX  
ET RÉSOLU: 
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D’autoriser le préfet, monsieur Patrick Melchior et/ou la directrice générale, madame 
Mélanie Thibault à signer l’addenda à l’entente relative à la gestion de travaux dans le 
cours d’eau Lanoue modifiant la superficie contributive de la MRC de Brome-Missisquoi de 
7 % à 8,52 %. 

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

 TRANSPORT ADAPTÉ ET COLLECTIF  

24-0124 CONCLUSION D’UN CONTRAT DE GRÉ À GRÉ POUR LES SERVICES DE TRANSPORT PAR 
VÉHICULES AUTORISÉS – SECTEUR DE COWANSVILLE (PÉRIODE DU 1ER FÉVRIER 2024 AU 
31 JUILLET 2024) 

CONSIDÉRANT la nécessité d'obtenir les services de Transport Dale McGill pour fournir un 
service de transport adapté et collectif par automobile qualifiée (taxi) pour le secteur de 
Cowansville; 
 
CONSIDÉRANT que Transport Dale McGill propose de rendre les services requis pour un 
montant estimatif global établi, sous réserve des tarifs fixés par la CTQ. Les taxes 
applicables sont incluses dans la tarification fixée par la CTQ. À noter que le CLIENT est 
exempté de la redevance introduite par la nouvelle Loi concernant le transport rémunéré 
de personnes par automobile. Le PRESTATAIRE DE SERVICES devra donc déduire ces 
montants de sa facturation, le cas échéant; 
 
CONSIDÉRANT que les parties souhaitent conclure un contrat de gré à gré, lequel sera le 
mode de passation, aux fins du Règlement 02-0621 sur la gestion contractuelle de la MRC 
Brome-Missisquoi; 
 
CONSIDÉRANT que le Règlement 02-0621 sur la gestion contractuelle de la MRC Brome-
Missisquoi permet de conclure le contrat visé de gré à gré en ce qu'il s'agit d’un contrat 
dont la dépense finale taxe nette n’excédera pas le seuil d’appel d’offres de 121 200 $ 
taxes nettes incluses; 
 
CONSIDÉRANT que les critères de rotation du Règlement 02-0621 sur la gestion 
contractuelle de la MRC de Brome-Missisquoi ont été pris en considération dans le choix 
du fournisseur, et ce, en raison : 

• Du fait que le fournisseur a un établissement, un point de service ou une 
présence sur le territoire de la MRC; 

• De tout autre critère directement relié au marché; 
 
CONSIDÉRANT que ce contrat ne comporte pas d'option de renouvellement au-delà de la 
période visée; 
 
CONSIDÉRANT que le contrat entrera en vigueur le 1er février 2024 et se terminera au plus 
tard 31 juillet 2024; 
 
CONSIDÉRANT que le contrat visé par la présente résolution portera le numéro 1-2024 aux 
fins de sa gestion administrative; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
APPUYÉ PAR LOUIS VILLENEUVE  
ET RÉSOLU : 
 
D’autoriser la conclusion d’un contrat de gré à gré avec Transport Dale McGill pour la 
période du 1er février 2024 au 31 juillet 2024 pour un montant de dépense maximale d’au 
plus 30 000 $ plus les taxes applicables. 
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D’autoriser la signature d’un contrat avec ledit fournisseur par Mélanie Thibault, directrice 
générale. 
 
De nommer Khalil El Fatmi, coordonnateur du service des transports à titre de personne 
responsable de la coordination de ce contrat et de la gestion des demandes contractuelles. 
En son absence, de nommer Joëlle Gaudreau, adjointe à la coordination. 

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

25-0124 CONCLUSION D’UN CONTRAT DE GRÉ À GRÉ POUR LES SERVICES DE TRANSPORT PAR 
VÉHICULES AUTORISÉS – SECTEUR EST DE LA MRC DE BROME-MISSISQUOI (PÉRIODE DU 
12 FÉVRIER 2024 AU 31 JUILLET 2024) 

CONSIDÉRANT la nécessité d’obtenir les services de JOS10-04 Transport inc., dûment 
représenté par Josée Millette, pour fournir un service de transport adapté et collectif par 
automobile qualifiée (taxi) sur le territoire de la MRC de Brome-Missisquoi. 
 
CONSIDÉRANT que le service des transports prévoit une réduction de son parc de 
véhicules qui dessert le secteur est de Brome-Missisquoi. 
 
CONSIDÉRANT que JOS10-04 Transport inc. propose de rendre les services requis pour un 
montant estimatif global établi, sous réserve des tarifs fixés par la CTQ. Les taxes 
applicables sont incluses dans la tarification fixée par la CTQ. À noter que le CLIENT est 
exempté de la redevance introduite par la nouvelle Loi concernant le transport rémunéré 
de personnes par automobile. Le PRESTATAIRE DE SERVICES devra donc déduire ces 
montants de sa facturation, le cas échéant ; 
 
CONSIDÉRANT que les parties souhaitent conclure un contrat de gré à gré, lequel sera le 
mode de passation, aux fins du Règlement 02-0621 sur la gestion contractuelle de la MRC 
de Brome-Missisquoi ; 
 
CONSIDÉRANT que le Règlement 02-0621 sur la gestion contractuelle de la MRC de Brome-
Missisquoi permet de conclure le contrat visé de gré à gré en ce qu’il s’agit d’un contrat 
dont la dépense finale taxe nette n’excédera pas le seuil d’appel d’offres de 121 200 $ 
taxes nettes incluses ; 
 
CONSIDÉRANT que les critères de rotation du Règlement 02-0621 sur la gestion 
contractuelle de la MRC de Brome-Missisquoi ont été pris en considération dans le choix 
du fournisseur, et ce, en raison : 

• Du fait que le fournisseur a un établissement, un point de service ou une 
présence sur le territoire de la MRC ; 

• De tout autre critère directement relié au marché ; 
 
CONSIDÉRANT que ce contrat ne comporte pas d’option de renouvellement au-delà de la 
période visée ; 
 
CONSIDÉRANT que le contrat entrera en vigueur le 12 février 2024 et se terminera au plus 
tard 31 juillet 2024; 
 
CONSIDÉRANT que le contrat visé par la présente résolution portera le numéro 2-2024 aux 
fins de sa gestion administrative; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE JANECEK  
APPUYÉ PAR CAROLINE ROSETTI  
ET RÉSOLU : 
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D’autoriser la conclusion d’un contrat de gré à gré avec JOS10-04 Transport inc. pour la 
période du 12 février 2024 au 31 juillet 2024 pour un montant de dépense maximale d’au 
plus 20 000 $ plus les taxes applicables. 
 
D’autoriser la signature d’un contrat avec ledit fournisseur par Mélanie Thibault, directrice 
générale. 
 
De nommer Khalil El Fatmi, coordonnateur du service des transports à titre de personne 
responsable de la coordination de ce contrat et de la gestion des demandes contractuelles. 
En son absence, de nommer Joëlle Gaudreau, adjointe à la coordination. 

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

26-0124 MODIFICATION DES HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU DU SERVICE DES TRANSPORTS 
DE LA MRC DE BROME-MISSISQUOI 

IL EST PROPOSÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
APPUYÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
ET RÉSOLU : 
 
De modifier les heures d’ouverture du bureau de service des transports comme suit : 
 
Horaire :  
 

• Du lundi au jeudi : de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 

• Vendredi : de 8 h à 12 h 
ADOPTÉ 

27-0124 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 01-0124 RÉPARTISSANT LES QUOTES-PARTS 2024 
ENTRE LES MUNICIPALITÉS  

CONSIDÉRANT que la MRC de Brome-Missisquoi (la « MRC ») a adopté le 22 novembre 
2023 ses prévisions budgétaires pour l'exercice financier 2024 établissant ainsi ses revenus 
et dépenses conformément à l'article 975 du Code municipal; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est du devoir de la MRC de prévoir la répartition entre toutes les 
municipalités locales de la MRC, des sommes payables à la MRC pendant l'année courante 
conformément aux articles 205 et 205.1 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné, qu'un projet de règlement a également 
été présenté au conseil avec la communication de l’objet et de la portée du règlement lors 
de la séance du 19 décembre 2023, le tout conformément aux dispositions de l’article 445 
du Code municipal; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LAURENT PHOENIX  
APPUYÉ PAR CAROLINE CUSSON  
ET RÉSOLU : 
 
D’adopter le Règlement 01-0124 répartissant les quotes-parts 2024 entre les municipalités 
tel que présenté. 

ADOPTÉ 

28-0124 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 02-0124 RELATIF À LA TARIFICATION POUR LES 
BIENS ET SERVICES DE LA MRC DE BROME-MISSISQUOI  

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de procéder à certains ajustements de tarifs en raison de la 
situation économique actuelle liée à l’inflation; 
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CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’établir une tarification applicable pour les demandes 
particulières concernant les biens et services offerts par la MRC conformément aux articles 
244.1 et suivants de la Loi sur la fiscalité municipale; 
 
CONSIDÉRANT qu'un avis de motion a été régulièrement donné, qu’un projet de 
règlement a été présenté et déposé au conseil et qu’il y a eu communication de l’objet et 
de la portée du règlement conformément à l’article 445 du Code municipal, le tout, lors de 
la séance du 19 décembre 2023;  
 
CONSIDÉRANT que les biens et services décrits au règlement sont taxables, si applicables; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR CAROLINE CUSSON  
APPUYÉ PAR WILLIAM MILLER  
ET RÉSOLU : 
 
D’adopter le Règlement 02-0124 relatif à la tarification pour les biens et services de la MRC 
de Brome-Missisquoi tel que présenté, avec les modifications qui y ont été apportées.  

ADOPTÉ 

29-0124 PAIEMENT AUX MUNICIPALITÉS POUR LES CARRIÈRES ET SABLIÈRES (PÉRIODE 2 – 
1ER JUIN AU 30 SEPTEMBRE 2023) 

CONSIDÉRANT qu’à l’égard du Règlement refondu 07-1112, les montants provenant de la 
période de juin à septembre de l’année précédente sont versés aux municipalités au 
31 janvier soustraction faite des frais de gestion; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR CAROLINE ROSETTI  
APPUYÉ PAR PIERRE JANECEK  
ET RÉSOLU : 
 
D’autoriser le versement d’une somme de 677 664,67 $ aux municipalités de la MRC pour 
la période du 1er juin au 30 septembre 2023, en date du 31 janvier 2024. 

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

 RAPPORT DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU COMITÉ ADMINISTRATIF DU 11 JANVIER 2024  

Le rapport de la séance ordinaire du comité administratif du 11 janvier 2024 est présenté 
à l’attention du conseil. 

30-0124 AUTORISATION DE SIGNATURE D’UNE ENTENTE INTERMUNICIPALE AVEC LA VILLE DE 
SUTTON EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ INCENDIE  

CONSIDÉRANT les besoins de la MRC de Brome-Missisquoi afin d’obtenir un schéma de 
couverture de risques d’incendie révisé;  
 
CONSIDÉRANT les discussions avec la Ville de Sutton et de la disponibilité de monsieur Carl 
Préfontaine;  
 
CONSIDÉRANT que les parties dont notre MRC désirent se prévaloir des dispositions des 
articles 569 et suivants du Code municipal du Québec, RLRQ, c. C-27.1 et des articles 468 et 
suivants de la Loi sur les cités et villes, RLRQ, c. C-19, afin de conclure une entente 
intermunicipale visant à offrir des services de soutien au coordonnateur en incendie de la MRC 
de Brome-Missisquoi;  
 
CONSIDÉRANT que les services rendus via cette entente seront sous la formule d’une banque 
d’heures correspondant à environ 14 heures par semaine pour une durée estimée à une 
vingtaine de semaines, et ce, en fonction du budget disponible;  
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CONSIDÉRANT que ladite entente sera rétroactive au 8 janvier 2024, et ce, malgré sa date de 
signature;  
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
APPUYÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
ET RÉSOLU :  
 
D’autoriser la signature de l’Entente intermunicipale avec la Ville de Sutton visant à offrir des 
services de soutien au coordonnateur en incendie de la MRC de Brome-Missisquoi par le 
préfet, monsieur Patrick Melchior et par la directrice générale, madame Mélanie Thibault ou 
par la directrice générale adjointe, madame Nathalie Grimard. 
 
D’autoriser les contributions de la MRC, dont le paiement des contributions monétaires au 
montant maximal de 16 000 $.  

ADOPTÉ  
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

31-0124 ADOPTION D’UNE NOUVELLE ENTENTE DE SERVICES AVEC L’INSPECTRICE ACCRÉDITÉE 
PAR LA SHQ POUR L’APPLICATION DES PROGRAMMES DE RÉNOVATION, D’ADAPTATION 
DE DOMICILE ET D’ACCESSIBILITÉ DONT LA MRC EST MANDATAIRE 

CONSIDÉRANT que la MRC de Brome-Missisquoi est mandataire pour la livraison des 
programmes de rénovation, d’adaptation de domicile et d’accessibilité de la Société 
d’habitation du Québec (SHQ) ; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC et l’inspectrice accréditée par la SHQ ont ratifié une Entente de 
service pour l’application des programmes d’amélioration de l’habitat et d’accessibilité de 
la SHQ respectivement le 16 et le 18 octobre 2018 et l’Addenda 1, le 15 octobre 2019 ; 
 
CONSIDÉRANT que l’article 8.2 prévoit la possibilité de modifier ladite Entente par un 
instrument écrit dûment signé par les deux parties ; 
 
CONSIDÉRANT l’article 5 de l’Entente qui prévoit que la MRC verse à l’inspectrice : 
 

• 88 % de la contribution à la gestion du programme (CGP) pour le Programme Petits 
établissements accessibles (PEA) ; 

• 80 % de la CGP pour le Programme RénoRégion (PRR) ; 

• 88 % de la CGP pour le Programme d’adaptation de domicile (PAD) ; 
 
CONSIDÉRANT que la subvention du PEA est passée d’un montant de 15 000 $ à 30 000 $ 
au cours des dernières années et que le taux actuel versé par la MRC est demeuré à 88 % ; 
 
CONSIDÉRANT que la subvention du PRR est passée d’un montant de 12 000 $ à 25 000 $ 
avec possibilité de réinscription dans un délai de cinq ans au lieu de 10 ans auparavant, ce 
qui a pour effet d’augmenter la charge de travail administrative, les déplacements 
supplémentaires pour la visite de fin des travaux, etc. ; 
 
CONSIDÉRANT que le PAD a été révisé complètement en 2023, la subvention est passée 
d’un montant de base de 16 000 $ à 50 000 $, ce qui a eu pour effet d’augmenter la charge 
de travail et le taux actuel versé par la MRC est demeuré à 88 % ; 
 
CONSIDÉRANT la demande à la MRC de madame Sylvie Lavigueur du 6 novembre 2023 
pour que les honoraires qui lui sont versés soient majorés à 89 % de la CGP en vigueur pour 
l’ensemble des programmes de la SHQ ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il n’y a eu aucune révision de ladite Entente depuis 2019 ; 
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CONSIDÉRANT que la MRC, qui est mandataire pour la SHQ, doit s’assurer que son 
personnel affecté à la livraison des programmes obtienne une rémunération convenable 
pour la tâche à exécuter si elle veut être en mesure de conserver des effectifs compétents 
et dévoués; 
 
CONSIDÉRANT que l’entente actuelle nécessite également des précisions quant à 
certaines clauses administratives et de fonctionnement;  
 
CONSIDÉRANT que ladite entente sera rétroactive au 1er janvier 2024, et ce, malgré sa date 
de signature et prendra fin au plus tard le 1er janvier 2027; 
 
CONSIDÉRANT que cette entente ne prévoit aucune dépense réelle de la MRC, en ce qu’il 
s’agit ici d’un partage de subvention; 
 
CONSIDÉRANT également que cette entente vise la fourniture de services encadrés par la 
SHQ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LOUIS VILLENEUVE  
APPUYÉ PAR CAROLINE CUSSON  
ET RÉSOLU : 
 
D’autoriser la signature d’une nouvelle entente de services avec l’inspectrice accréditée 
par la SHQ, madame Sylvie Lavigueur, pour l’application des programmes de rénovation, 
d’adaptation de domicile et d’accessibilité dont la MRC est mandataire, par la directrice 
générale, madame Mélanie Thibault ou par la directrice générale adjointe, madame 
Nathalie Grimard. 

ADOPTÉ 

32-0124 ÉCO ENTREPRISES QUÉBEC – CORRESPONDANCE SUR LA POSSIBILITÉ DE SIGNER UNE 
ENTENTE PRÉLIMINAIRE DE PARTENARIAT 

CONSIDÉRANT la réception d’une correspondance d’Éco Entreprises Québec (« ÉEQ ») le 
23 janvier 2024 et la publication d’un décret le 10 janvier 2024 par le gouvernement du 
Québec;  
 
CONSIDÉRANT que le décret permet notamment au monde municipal de reporter d’une 
année (31 décembre 2025) l’entrée en vigueur pour les contrats de collecte et transport 
des matières recyclables tout en laissant plus de temps pour réaliser la nouvelle mouture 
des processus d’appels d’offres et de contrats liés à la modernisation de la collecte 
sélective; 
 
CONSIDÉRANT que pour se prévaloir de ce délai, ÉEQ demande au monde municipal de se 
prononcer sur son intention d’obtenir l’option de prolongation pour ses contrats de 
collecte et de transport pour les matières recyclables au-delà du 31 décembre 2024, et ce, 
afin que les coûts de la collecte et de transport soient compensés par ÉEQ à compter du 
1er janvier 2025;  
 
CONSIDÉRANT que les municipalités devront parvenir à une entente financière avec ÉEQ 
avant le 14 mars 2024 afin de prévoir les modalités financières applicables entre le 
1er janvier 2025 et la fin des contrats de collecte et transport;  
 
CONSIDÉRANT que sur le territoire de Brome-Missisquoi plusieurs situations sont 
présentes et que la MRC souhaite s’assurer, qu’en fonction des diverses particularités, que 
l’ensemble des municipalités ait complété les démarches adéquates afin d’être 
compensées financièrement à partir du 1er janvier 2025;  
 
CONSIDÉRANT que la MRC ne détient actuellement aucune compétence en lien avec les 
matières recyclables;  
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CONSIDÉRANT que dans ce contexte les municipalités locales visées devront se prononcer 
par résolution de leur conseil municipal;  
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE JANECEK  
APPUYÉ PAR CAROLINE ROSETTI  
ET RÉSOLU :  
 
De demander aux municipalités visées d’adopter une résolution à leur prochain conseil 
municipal afin qu’elles (i) indiquent leur statut et intention à la MRC ainsi qu’à ÉEQ, en 
fonction des situations visées au décret concernant les contrats de collecte et transport 
pour les matières recyclables, dans le but de parvenir à une entente financière avec ÉEQ 
avant le 14 mars 2024 et (ii) autorisent la MRC à transmettre les résolutions à ÉEQ.  
 
D’acheminer un modèle type de résolution aux municipalités locales de la MRC.  

ADOPTÉ 

 DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL AMENDÉ DU CSP DU 28 NOVEMBRE 2023  

Le rapport du procès-verbal amendé du CSP du 28 novembre 2023 est présenté à 
l’attention du conseil. 

 RAPPORT DU COMITÉ DE L’ÉVALUATION DU 15 JANVIER 2024  

Le rapport du comité de l’évaluation du 15 janvier 2024 est présenté à l’attention des 
membres du conseil. 

33-0124 RÉORGANISATION DU SERVICE DE L’ÉVALUATION 

CONSIDÉRANT le processus d’élaboration des prévisions budgétaires lequel s’est 
échelonné sur plusieurs rencontres soit : 
 

• Comité administratif  
11 octobre, 6 novembre, 8 novembre 2023 

• Conseil des maires 
24 octobre, 14 novembre et 22 novembre 2023 

 
CONSIDÉRANT que le comité administratif et le conseil des maires ont exigé que soit 
effectuée une analyse des besoins et de l’affectation des ressources, afin de réduire 
considérablement les dépenses et ce pour l’ensemble des services de la MRC; 
 
CONSIDÉRANT que les services d’un évaluateur agréé sont dispensés par les services d’une 
firme externe soit par la Fédération québécoise des municipalités (FQM), laquelle 
chapeaute l’équipe du service de l’évaluation de la MRC; 
 
CONSIDÉRANT la réflexion sérieuse que nous avons faite en lien avec notre structure 
organisationnelle, des dépenses de notre service d’évaluation et de son efficacité; 
 
CONSIDÉRANT que nous avons sollicité la FQM pour nous appuyer dans la démarche 
d’analyse du service de l’évaluation; 
 
CONSIDÉRANT qu’à la suite d’une analyse exhaustive le constat conjoint de la FQM et de 
la MRC révèle que l’organisation actuelle du travail et l’affectation des ressources 
comportent plusieurs lacunes tant au niveau de l’efficience, que de la capacité à répondre 
aux besoins en évaluation;   
 
CONSIDÉRANT que cette analyse exhaustive démontre également que l’abolition du poste 
de technicien spécialisé en évaluation foncière est nécessaire; 
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CONSIDÉRANT que cette abolition de poste entraîne la terminaison du lien d’emploi de la 
personne qui en est titulaire; 
 
CONSIDÉRANT que ce poste ne sera pas remplacé dans la structure organisationnelle du 
service;  
 
CONSIDÉRANT qu’une réorganisation administrative sera nécessaire à la suite de 
l’abolition dudit poste, et ce, afin que les tâches liées au poste aboli soient dorénavant 
effectuées par un technicien-inspecteur en évaluation foncière;  
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité d’évaluation et du comité administratif; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
APPUYÉ PAR STEVEN NEIL  
ET RÉSOLU : 
 
Que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante.  
 
D’abolir immédiatement le poste de technicien spécialisé en évaluation. 

 

De mettre fin à l’emploi de l’employé titulaire du poste de technicien spécialisé en 

évaluation foncière, lequel emploi prendra fin le 12 juillet 2024. 

 

D’entériner la réorganisation du service de l’évaluation proposée par la direction générale, 

laquelle répond aux demandes et attentes du comité administratif, ainsi qu’aux 

recommandations du comité d’évaluation. 

 

De mandater et autoriser la direction générale à effectuer toute démarche nécessaire à 

ladite abolition de poste et à la terminaison d’emploi en découlant et autoriser le paiement 

d’une indemnité de fin d’emploi découlant de cette terminaison d’emploi. 

 

De mandater et autoriser la direction générale à mettre en œuvre la signature des 

documents nécessaires relativement à ladite réorganisation par la directrice générale, 

madame Mélanie Thibault ou la directrice générale adjointe, madame Nathalie Grimard. 

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

34-0124 REPRÉSENTATION COMMUNE DANS LE CADRE DES 5 DOSSIERS JUDICIARISÉS AU TAQ EN 
MATIÈRE D’ÉVALUATION FONCIÈRE ET RÉPARTITION DES DÉPENSES À LA VILLE DE 
SUTTON  

CONSIDÉRANT que dans une optique de saine administration et d’économie des 
ressources, la MRC de Brome-Missisquoi et la Ville de Sutton ont intérêt à avoir une 
représentation juridique commune dans le cadre de certains dossiers judiciarisés; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de confirmer l’accord de la MRC à la représentation juridique 
commune avec la Ville de Sutton dans les dossiers SAI-M327852-2310, de même que dans 
les dossiers SAI-M-326534-2309, SAI-M-326996-2310, SAI-M-326974-2310 et 
SAI-M-326986-2310; 
 
CONSIDÉRANT par ailleurs que la Ville de Sutton a également manifesté son accord à cette 
représentation commune; 
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CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de confirmer le mode de répartition des dépenses liées à ces 
mandats, conformément au Règlement no 01-0123 répartissant les quotes-parts 2023 
entre les municipalités et conformément à l’article III al. 1 (8) de l’Entente en matière 
d’évaluation foncière pour les exercices financiers 1994 à 1999 inclusivement, entre la 
Municipalité régionale de comté de Brome-Missisquoi et la Ville de Sutton, le tout en vertu 
de l’article 195 de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., ch. F-21) (ci-après l’« Entente »); 
 
CONSIDÉRANT que l’article III al. 1 (8) de l’Entente prévoit que : 
 

Tout travail supplémentaire et non prévu à l’Article III, sera facturé à la Ville 
de Sutton selon les frais réels encourus, incluant les taxes, par la MRC de 
Brome-Missisquoi et remboursés avant la fin de l’exercice financier se 
terminant le 31 décembre de chaque année. 

 
CONSIDÉRANT également que ledit article III ne prévoit pas la répartition des dépenses 
liées aux recours devant le Tribunal administratif du Québec et que le « bureau de 
révision » auquel on fait référence a été abrogé; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR CAROLINE CUSSON  
APPUYÉ PAR CAROLINE ROSETTI  
ET RÉSOLU : 
 
D’autoriser la représentation juridique commune entre la MRC et la Ville de Sutton dans 
le dossier SAI-M327852-2310, de même que dans les dossiers SAI-M-326534-2309, 
SAI-M-326996-2310, SAI-M-326974-2310 et SAI-M-326986-2310, rétroactivement aux 
dates de conclusion des mandats avec le cabinet Stein Monast S.E.N.C.R.L. 
 
De confirmer la répartition suivante pour les dépenses : 
 

Ville de Sutton 100 % 

MRC de Brome-Missisquoi 0 % 

 
De confirmer, si nécessaire, que la Ville de Sutton est tenue de payer la quote-part établie 
dans l’acte de répartition provisoire ou final adopté par le conseil de la MRC en un seul 
versement. À compter de la 31e journée de la date d’envoi de l’état de compte, la MRC 
ajoute à toute partie de quote-part impayée le taux d’intérêt annuel en vigueur fixé par 
résolution du conseil, et ce, conformément au Règlement no 01-0123 répartissant les 
quotes-parts 2023 entre les municipalités ou de tout autre règlement en vigueur au même 
effet. 
 
Avant, si nécessaire, d’établir une quote-part, une demande de remboursement sera 
d’abord acheminée à la Ville de Sutton pour les 5 dossiers précités, conformément à 
l’article III al. 1 (8) de l’Entente.  
 
D’autoriser la directrice générale, madame Mélanie Thibault à signer tous les documents 
nécessaires afin de donner plein effet à la présente résolution, le cas échéant.  

ADOPTÉ 

 CALENDRIER DES RÉUNIONS DES COMITÉS DE LA MRC POUR LES MOIS DE JANVIER ET 
FÉVRIER 2024 

Madame Thibault présente le calendrier des réunions des comités de la MRC pour les mois 
de janvier et février 2024. 
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 CORRESPONDANCES 

 HYDRO-QUÉBEC : PRÉSENTATION QUANT À LA MISE EN PLACE DU NOUVEAU PLAN 
D’ACTION 

Madame Thibault présente une correspondance d’Hydro-Québec quant à la mise en place 
du nouveau plan d’action. 

 QUESTIONS DIVERSES 

Aucune question diverse n’est adressée à l’attention du conseil. 

 PRÉSENTATION EN LIEN AVEC LE PROCESSUS DE MISE À JOUR DE LA PLANIFICATION 
STRATÉGIQUE 

Madame Thibault fait un suivi en lien avec le processus de mise à jour de la planification 
stratégique. 

 DÉCLARATION RELATIVE AUX APPARENTÉS 2023 ET DÉCLARATION DES INTÉRÊTS 
PÉCUNIAIRES 

Un rappel aux membres du conseil en lien avec la transmission de la déclaration relative 
aux apparentés 2023 et la déclaration des intérêts pécuniaires est fait. 

DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

Aucune question n’est adressée à l’attention du conseil.  

35-0124 LEVÉE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR LOUIS VILLENEUVE  
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
Que la séance soit levée. 

ADOPTÉ 
 

 
 
 
 
 

Patrick Melchior, préfet  David Legrand, greffier 
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